
Quel est le rôle du médecin conseil du Contrôle médical de la
sécurité sociale (CMSS) ?

Réponse courte

Le médecin conseil du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) évalue l'état de santé des salariés
en arrêt maladie pour déterminer la justification médicale de leur incapacité de travail. Il agit comme expert
médical indépendant mandaté par cette administration d'État et convoque les assurés pour des examens
médicaux obligatoires. Son avis médical motivé permet à la CNS de décider du maintien, de la modification
ou de la suspension des indemnités pécuniaires de maladie. Le médecin conseil évalue la durée prévisible
de l'incapacité, peut déclarer un salarié apte ou inapte à reprendre son travail, et se prononce sur les
possibilités de reprise progressive pour raisons thérapeutiques (RPTRT). Il garantit l'impartialité, le
respect absolu du secret médical et ne communique jamais d'informations médicales confidentielles à
l'employeur. Son rôle est strictement limité à l'évaluation médicale dans le cadre de la gestion des prestations
de sécurité sociale. L'absence injustifiée à une convocation entraîne la suspension immédiate des
indemnités.

Définition

Le médecin conseil est un praticien mandaté par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS) pour
évaluer l'état de santé des assurés dans le cadre de la gestion des prestations en espèces de l'assurance
maladie, notamment les indemnités pécuniaires de maladie.

Le CMSS est une administration d'État indépendante, placée sous l'autorité du ministre ayant la Sécurité
sociale dans ses attributions. Il ne dépend pas de la CNS, mais exerce ses missions d'évaluation,
d'autorisation, de conseil et de contrôle auprès des différentes institutions de sécurité sociale.

Distinction essentielle : Le CMSS (contrôle médical) est distinct du contrôle administratif effectué par les
inspecteurs assermentés de la CNS, qui vérifient uniquement le respect des obligations de présence au
domicile sans réaliser d'examen médical.

Le médecin conseil intervient pour évaluer la justification médicale des absences pour raison de santé lors
de l'octroi, du maintien ou de la cessation des indemnités de maladie. Il agit en tant qu'expert médical
indépendant, distinct du médecin traitant de l'assuré.
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Conditions d’exercice

Le médecin conseil doit être titulaire d'un diplôme de docteur en médecine reconnu au Luxembourg et
inscrit à l'Ordre des médecins-dentistes du Grand-Duché de Luxembourg.

Il exerce ses fonctions sous l'autorité du CMSS, en tant qu'administration d'État, dans le respect du Code de
la sécurité sociale. Il bénéficie d'une indépendance professionnelle garantie dans l'exercice de ses
missions médicales.

Le médecin conseil est soumis au secret médical absolu conformément à son serment professionnel. Il doit
faire preuve d'impartialité dans l'évaluation de tous les assurés et ne peut en aucun cas être le médecin
traitant de l'assuré qu'il examine, afin d'éviter tout conflit d'intérêts.

Les médecins conseils sont tenus à une obligation de formation continue spécifique à la médecine
d'assurance sociale. Ils doivent garantir l'égalité de traitement entre tous les assurés et respecter les
principes de confidentialité prévus par le RGPD.

Modalités pratiques

Déclenchement de l'intervention : Le CMSS peut convoquer un assuré à l'initiative de la CNS, soit de
manière systématique après une certaine durée d'incapacité de travail, soit sur signalement en cas de
durée inhabituelle d'arrêt, de suspicion d'abus, d'incohérence médicale ou de demande de reprise
progressive.

Convocation obligatoire : L'assuré reçoit une convocation à un examen médical dans les locaux du
CMSS. Il doit impérativement se présenter à cette convocation, sous peine de suspension immédiate des
prestations sans préavis. Le médecin conseil peut demander des informations complémentaires au médecin
traitant dans le respect du secret médical partagé.

Examen médical et avis : À l'issue de l'examen, le médecin conseil émet un avis médical motivé portant
sur :

La justification médicale de l'incapacité de travail

La durée prévisible de l'arrêt nécessaire

L'aptitude ou inaptitude à reprendre le travail

L'éventuelle invalidité permanente

Les conditions d'une reprise progressive pour raisons thérapeutiques (RPTRT)

Décision de la CNS : Cet avis est transmis à la CNS qui prend la décision administrative de maintenir,
modifier ou suspendre les indemnités pécuniaires. L'assuré et l'employeur sont informés de la décision sans
qu'aucune information médicale confidentielle ne soit divulguée.

Limitation des contre-examens : L'employeur peut demander un contrôle administratif (vérification de la
présence au domicile) via la CNS, mais ne peut contester directement l'avis médical du CMSS. Les contre-
examens médicaux à l'initiative de l'employeur n'ont aucune valeur face à un avis confirmé par le CMSS.
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Voies de recours : L'assuré peut contester la décision de la CNS fondée sur l'avis du médecin conseil devant
le Conseil arbitral de la sécurité sociale dans un délai de 40 jours à compter de la notification de la
décision. L'appel est possible devant le Conseil supérieur de la sécurité sociale dans le même délai.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé aux responsables RH de :

Informer clairement les salariés de l'obligation de se présenter aux convocations du CMSS et des
conséquences d'une absence injustifiée

Expliquer que toute absence non justifiée entraîne la suspension automatique et immédiate des
indemnités pécuniaires

S'abstenir absolument de demander des informations médicales confidentielles au CMSS ou
d'essayer de contacter directement les médecins conseils

Respecter scrupuleusement les avis du CMSS qui ont valeur déterminante pour la CNS

Les échanges entre le CMSS et l'employeur sont strictement limités à la notification de la capacité ou non
de reprise du travail, sans aucune divulgation d'informations médicales. Les employeurs ne peuvent pas
solliciter directement le CMSS pour obtenir des détails sur l'état de santé d'un salarié.

En cas de doute sur la présence d'un salarié à son domicile pendant un arrêt maladie, l'employeur peut
uniquement demander un contrôle administratif par les inspecteurs de la CNS. Ce contrôle ne porte que sur
le respect de l'obligation de présence, pas sur l'état médical.

Il est essentiel de garantir la confidentialité absolue des données médicales et de respecter l'égalité de
traitement entre tous les salariés lors des contrôles, conformément aux obligations du Code du travail et du
RGPD. Toute discrimination basée sur l'état de santé est interdite.

Les RH doivent distinguer clairement entre :

Rôle du CMSS : évaluation médicale indépendante pour la CNS

Rôle de la CNS : décision administrative sur les prestations

Rôle de l'employeur : respect des obligations contractuelles et maintien éventuel de salaire

Cadre juridique

Le rôle et les missions du médecin conseil du CMSS sont définis par :

Code de la sécurité sociale :
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Articles 418 à 421 : Missions du Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS)

Article 418 : Définition du CMSS comme administration d'État et ses missions d'évaluation,
d'autorisation, de conseil et de contrôle

Article 419 : Mission de conseil auprès de la CNS

Article 420 : Examens médicaux et convocations obligatoires

Article 421 : Obligations des médecins du CMSS, secret médical et relations avec les médecins
traitants

Articles 454 à 456 : Procédures de recours devant le Conseil arbitral et le Conseil supérieur de la
sécurité sociale

Délai de recours : 40 jours à compter de la notification de la décision

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.261-1 : Protection des données à caractère personnel

Articles L.552-1 et L.552-2 : Procédures de reclassement impliquant le CMSS et le médecin du travail

Loi du 23 juillet 2015 : Portant modification du Code du travail et du Code de la sécurité sociale concernant
le dispositif du reclassement interne et externe, précisant les interactions entre le CMSS, le médecin du travail
et la Commission mixte

Règlement grand-ducal du 24 décembre 1993 (modifié) : Déterminant la procédure à suivre devant le
Conseil arbitral de la sécurité sociale et le Conseil supérieur de la sécurité sociale, ainsi que les délais et frais
de justice

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et loi du 1er août 2018 : Protection des données personnelles de santé

Note

L'absence injustifiée à une convocation du médecin conseil du CMSS entraîne la suspension immédiate
des indemnités de maladie, sans préavis ni recours préalable. Il est impératif d'informer rapidement le CMSS
en cas d'empêchement légitime (hospitalisation, impossibilité de déplacement certifiée médicalement).
L'employeur ne peut en aucun cas accéder à des informations médicales confidentielles concernant le
salarié, même avec son accord. Le secret médical est absolu. Les contre-examens médicaux organisés à
l'initiative de l'employeur n'ont aucune valeur juridique et ne peuvent contredire un avis confirmé par le CMSS.
Le CMSS est une administration d'État indépendante, distincte de la CNS, ce qui garantit l'objectivité des
évaluations médicales.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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